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Année scolaire 2023-2024 

 

Madame, 

Monsieur, 

 

Ce midi, nous avons dépanné votre enfant en lui fournissant un repas 

congelé, un jus et une collation (barre tendre ou fruit). 

 

De ce fait, vous nous devez la somme de 5,00$ 

 

Ce montant doit absolument être remis demain matin en argent au 

service de garde. 

 

Merci de votre collaboration. 

 

Monsieur Denis Leblanc                                                                                                           

Technicien au service de garde 

450-492-3544 *2                                                                                                

 


